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Librairies-Imprimeries Réunies . — Paris .

L'Assemblée Nationale a adopté , en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

La liste des candidats déclarés admis et les nominations pronon
cées au vu des résultats du concours de l'agrégation des lettres ouvert
en 1968 aux candidats masculins sont validées .

Il sera organisé , avant la fin de l'année scolaire 1975-1976, une ses
sion spéciale du concours d'agrégation de lettres classiques réservée
aux candidats non admis au concours de 1968.

Délibéré en séance publique, à Paris , le 23 juin 1975 .

LE PRÉSIDENT,
Signé : Edgar FAURE.


